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OBJECTIF DE LA FORMATION 
 

Un accident du travail ne résulte jamais d’une cause 

unique, mais bien d’une combinaison de plusieurs 

facteurs (organisationnels, techniques, humains). Les 

conséquences d’accidents du travail et de maladies 

d’origine professionnelles (AT / MP) sont nombreuses : 

augmentation du taux de cotisation, augmentation de 

l’absentéisme, désorganisation au sein de l’établissement, 

etc.  

L’analyse de vos accidents du travail et de vos maladies 

professionnelles doit faire partie de votre démarche de 

prévention des risques professionnels et permettre des 

améliorations.  

Cette formation permet de : 
 

▪ Recueillir les informations nécessaires pour analyser 

un accident de travail. 

▪ Appliquer une méthode d’analyse d’accident de 

travail. 

▪ Proposer et hiérarchiser des mesures de prévention. 
 

PUBLIC 

 

Elle s’adresse au personnel d’encadrement de terrain, 

aux membres de CSE, et aux acteurs de prévention en 

entreprise.  

 

CONTENU DE LA FORMATION 

Cette formation permet d’être capable : 
 

❑ De comprendre les objectifs et les principes de 

l’analyse des accidents du travail. 

❑ D’analyser un accident du travail ou une maladie 

professionnelle en utilisant plusieurs méthodes 

d’analyse : récit, 5 Pourquoi, arbre des causes, 

ITAMAMI, 5M, … 

❑ De rechercher et de hiérarchiser les mesures de 

prévention. 

❑ D’assurer la construction et le suivi du plan 

d’actions retenu. 

 

LIEU DE LA FORMATION 
 

Formation dans votre entreprise à la date de votre 
choix 
OU formation en inter-entreprises, dans un centre à 
proximité de chez vous 
 
Cette formation s’intègre dans une démarche globale de prévention 

des risques professionnels et nécessite un engagement du dirigeant 

dans cette démarche 

Chaque participant devra être muni d’un téléphone portable (pour le 

jeu interactif) 

 

 

 
 

PRÉREQUIS 
Pas de prérequis, mais avoir suivi 

l’autoformation en ligne gratuite « Acquérir 

des bases en prévention des risques 

professionnels » de l’INRS sera un plus 
 

DURÉE 
14 heures, soit 2 jours 

 

EFFECTIFS 
De 4 à 10 personnes 

 

MÉTHODE D’ÉVALUATION 
Les acquis sont évalués en cours de formation par des 

exercices et/ou des travaux pratiques. 

 

À l'issue de la formation, une attestation de réalisation 

est délivrée à chaque participant. 
 

MATÉRIEL ET MÉTHODES 

PÉDAGOGIQUE 
Ordinateur, vidéo projecteur, films, mises en 

situations. 

Utilisation de guide pédagogique INRS, travail en 

groupe, étude situations dangereuses, et jeu 

interactif « Risk Our » 
 

NOS INTERVENANTS 
Formés et maintenus à niveau, habilités par l'INRS 

 

HANDICAP 
Chaque situation sera étudiée pour dispenser et 

adapter au mieux la formation.  

En inter-entreprises les salles sont accessibles aux 

personnes à mobilité réduite 
 

STRATÉGIE PÉDAGOGIQUE 
Cette formation est à caractère pratique.  

Elle s'appuie sur des démonstrations et des mises en 

situations simulées et adaptées à l'entreprise. 
 

TARIF 
En inter-entreprise – 295 € HT/ personne 

En intra - devis sur demande. Nous consulter  
 

DÉLAIS ET MODALITÉS D’ACCÈS 
Le délais d'accès à cette formation varie de 15 jours à 2 

mois en fonction des places disponibles, après prise de 

contact  par téléphone ou mail  

(voir coordonnées en pied de page) 
 

ANALYSER LES ACCIDENTS DU 

TRAVAIL ET AGIR POUR LEUR 

PREVENTION V 3-02/25 
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ANALYSER LES ACCIDENTS DU 

TRAVAIL ET AGIR POUR LEUR 

PREVENTION V 3-02/25 

 
CONTENU DE LA FORMATION 

  

Horaires des deux jours de formation 8h30-12h00/13h30-17h00 
(pauses de 15 minutes matin et après-midi comprises) 

 

 

N° PROGRAMME Durée 

 JOURNÉE 1  

1 OUVERTURE DE LA FORMATION SST  15 min 

 Présentation de la formation et des modalités 15 min 

2 ORGANISATION DE LA PREVENTION EN ENTREPRISE 2h30 

 ▪ S'approprier les notions de base de prévention et ses enjeux  

 ▪ Les actions et acteurs de prévention, moyens de protection  

 ▪ Caractériser des risques professionnels dans une situation de 

travail + Mécanisme d’apparition du dommage 

 

3 LES ETAPES DE L’ANALYSE D’UN ACCIDENT DU TRAVAIL 2h15 

 ▪ Les objectifs, enjeux et intérêts de l’analyse  

 ▪ Information de l’employeur et constitution du groupe d’analyse  

 ▪ Recueil des informations et identification des faits, notions de 

variations 

 

 ▪ Analyse de la situation de travail dans sa globalité : ITAMaMi  

4 DETERMINATION DES CAUSES DE L’ACCIDENT 2h00 

 ▪ La méthode du questionnement – les « 5 pourquoi »  

 ▪ La méthode QQOQCCP  

 ▪ Le diagramme d’Ishikama ou 5M  

 ▪ La méthode de l’Arbre des Causes  

 JOURNÉE 2  

5 CONSTRUCTION DE L’ARBRE DES CAUSES 3h30 

 ▪ Construction de l’arbre des causes : règles pratiques  

 ▪ Exemples complets d’arbres des Causes  

6 L’EXPLOITATION DE L’ARBRE DES CAUSES POUR LA PREVENTION 2h00 

 ▪ Critères de choix des mesures de prévention  

 ▪ Indentifications des mesures correctives et préventives  

 ▪ Mise en place et suivi des solutions choisies  

7 JEU RISK HOUR - CARSAT 1h15 

 ▪ Mise en place de la partie  

 ▪ Analyse de l’accident   

 ▪ Présentation des preuves à la direction  

 ▪ Conclusion de l’analyse  

8 BILAN DE LA FORMATION 15 min 
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